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EXPOSÉ DES MOTIFS

Par une convention de mandat  signée le 27 aout  1992,  la  région  Île-de-France a mandaté la

commune d’Alfortville pour qu’elle fasse réaliser un équipement culturel en vue d’y installer les

services de l’Orchestre national d’Ile-de-France (ONDIF). 

Cette convention a fait l’objet d’un avenant n° 1 signé le 24 mars 1994 dont l’article 27 disposait  :

« la Ville se porte fort de la mise à disposition gratuite au profit de l’Orchestre National d’Ile-de-

France, pour une durée illimitée, de dix places de stationnement, en sous-sol de l’équipement

culturel ». 

Par une décision du 18 juillet 2016, la Commune a résilié unilatéralement la convention de mandat

précitée et demandé à la Région de faire cesser l’utilisation des dix places de stationnement d’ici

au 31 août 2016. 

La Région a contesté cette décision en justice  et par un jugement du 15 mars 2018, le tribunal

administratif de Melun a enjoint à la Commune de reprendre les relations contractuelles avec la

Région sur la base de l’article 27 de l’avenant à la convention de mandat du 27 août 1992 à

compter de la notification du jugement.  

La commune n’ayant pas proposé de mesure d’exécution de cette décision de justice répondant

aux  besoins  de l’ONDIF,  la  Région a  saisi  le  Tribunal  administratif  de  Melun d’une demande

d’exécution et ce dernier a ordonné l’ouverture d’une procédure juridictionnelle en vue de prescrire

les mesures d’exécution du jugement précité.  

Des pourparlers ont été engagés entre les parties. 

La Commune a fait part à la Région de l’impossibilité matérielle d’exécuter le jugement à laquelle

elle  est  confrontée  dès  lors  qu’elle  a  désormais  perdu  la  maîtrise  foncière  des  places  de

stationnement en sous-sol de l’ONDIF.

La Région a, elle, fait part des contraintes opérationnelles pesant sur les services de l’ONDIF.

A l’issue des discussions, les parties sont convenues d’une  proposition alternative, à savoir :   la

mise  à  disposition  illimitée  par  la  commune  aux  services  de  l’Orchestre  de places  de

stationnement à proximité immédiates de l’équipement culturel : 7 places dans le parking en sous-

sol situé au 1 rue du 14 Juillet à Alfortville et de 3 places en surface devant le bâtiment.

Le présent rapport a pour objet de faire approuver un protocole d’accord transactionnel aux termes

duquel  la  commune  met  à  disposition  des  services  de  l’ONDIF  les  places  précitées  et  en

contrepartie, la Région se désiste de son recours en exécution du jugement du 15 mars 2018. 

2025-09-12 21:02:05 
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA COMMUNE
D'ALFORTVILLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU Le code civil et notamment ses articles 2044 à 2058, 

VU La délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions du
Conseil régional à sa Commission

VU Le jugement du tribunal administratif de Melun n° 1607690 du 15 mars 2018

VU L’ordonnance n° 2205843-2 du 16 juin 2022 du Président du tribunal administratif de Melun
ordonnant l’ouverture d’une procédure juridictionnelle en vue de prescrire les mesures d’exécution
du jugement n° 1607690 du 15 mars 2018

VU l'avis de la commission de la culture ;

VU le rapport n°CP 2025-266 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Décide d’approuver le protocole d’accord transactionnel avec la commune d’Alfortville figurant en annexe et
autorise la présidente du conseil régional d’Île-de-France à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe unique protocole accord

2025-09-12 21:02:05 



 

 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La commune d’Alfortville, collectivité territoriale ayant son siège sis Place François 
Mitterrand 94140 ALFORTVILLE, représentée par le Maire en exercice, domicilié en cette 
qualité audit siège, dûment habilité par délibération conseil municipal n° XXX en date du XXX 
 
Ci-après désignée « La Commune »  
 
ET 
 
La région Île-de-France, collectivité territoriale ayant son siège sis 2 rue Simone Veil, 93400 

Saint-Ouen-sur-Seine, représentée par la Présidente du conseil régional en exercice, Madame 

Valérie Pécresse, domiciliée en cette qualité audit siège, dûment habilitée par délibération de 

la commission permanente du conseil régional n° CP 2025-254 en date du 25 septembre 2025 

 
Ci-après désignée « La Région »  
 
 
 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
 
L’Orchestre national d’Ile-de-France (ci-après l’ONDIF) est une association régie par la loi du 

1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour objet la création et la gestion d’une 

formation orchestrale régionale de haute qualité, destinée à faire rayonner la vie musicale dans 

les domaines symphoniques, lyriques, chorégraphiques et instrumentaux, tant au niveau 

régional que national et international. 

 

Jusque dans les années 1990, le personnel artistique et administratif de l’ONDIF était réparti 

entre plusieurs sites, dans des locaux exigus et peu fonctionnels.  

 

La Région a permis à l’ONDIF de s’implanter dans un unique site plus adapté à sa mission en 

finançant la construction d’un équipement culturel performant sis 17/19 rue des Ecoles à 

Alfortville.  

 

Par une convention de mandat signée le 27 aout 1992, la Région Ile-de-France a mandaté la 

commune d’Alfortville pour qu’elle fasse réaliser un équipement culturel en vue d’y installer les 

services de l’ONDIF 

 

Dans cette même convention, les engagements suivants étaient pris :  

- La commune s’engageait à céder à la Région les droits à construire pour un montant 

de 1 euro symbolique.  

- La Région s’engageait à assurer le financement de l’opération.  



 

 

 

A la suite du choix par la Commune de l’équipe de maîtrise d’œuvre et de l’entreprise de 

travaux en charge du projet, cette convention a fait l’objet d’un avenant n° 1 signé le 24 mars 

1994.  

 

Selon l’article 27 de cet avenant : « la Ville se porte fort de la mise à disposition gratuite au 

profit de l’Orchestre National d’Ile-de-France, pour une durée illimitée, de dix places de 

stationnement, en sous-sol de l’équipement culturel ».  

 

Par un acte notarié des 6 et 21 avril 1995, la Commune a vendu à la Région le droit de 

superficie permettant la construction du lot volume numéro 3 dépendant de l’ensemble 

immobilier dit « orchestre national d’Ile-de-France ».   

 

A la suite de la réception des travaux de construction de l’équipement culturel, la Commune a 

remis l’ouvrage à la Région par un procès-verbal du 1er août 1996.  

 

Dès septembre 1996, la Région a mis à disposition de l’ONDIF les locaux construits et l’ONDIF 

y a établi son siège social.  

 

Par une décision du 18 juillet 2016, la Commune a résilié unilatéralement la convention de 

mandat précitée et demandé à la Région de faire cesser l’utilisation des dix places de 

stationnement d’ici au 31 août 2016.  

 

La Région a contesté cette décision en justice en introduisant une requête en contestation de 

validité et en reprise des relations contractuelles. 

 

Par un jugement n° 1607690 du 15 mars 2018, le tribunal administratif de Melun a enjoint à la 

Commune de reprendre les relations contractuelles avec la Région sur la base de l’article 27 

de l’avenant à la convention de mandat du 27 août 1992 à compter de la notification du 

jugement  : « Article 1er : Il est enjoint à la commune d’Alfortville de reprendre les relations 

contractuelles avec la région Ile-de-France sur la base de l’article 27 de la convention de 

mandat du 27 août 1992 à compter de la notification du présent jugement ».  

 

Le 3 juillet 2018, la commune d’Alfortville a proposé une solution alternative consistant en la 

mise à disposition de dix places de stationnement dans un parking souterrain sis 2, rue Micolon 

à Alfortville, à 4 minutes à pied de l’Orchestre moyennant le paiement par l’ONDIF d’une 

caution de 420 €.  

 

Par courrier du 22 mai 2019, la Région a décliné cette proposition au motif notamment qu’il ne 

répondait pas pleinement aux besoins de l’Orchestre en particulier concernant l’organisation 

de concerts hors site et a réitéré sa demande de voir exécuté le jugement précité. Il n’a pas 

été répondu à cette demande. 

 



 

 

Aussi, la Région a-t-elle été contrainte de saisir le Tribunal administratif de Melun d’une 

demande d’exécution par requête en date du 7 août 2020.   

 

Le Président du tribunal administratif de Melun a, par ordonnance n° 2205843-2 du 16 juin 

2022, ordonné l’ouverture d’une procédure juridictionnelle en vue de prescrire les mesures 

d’exécution du jugement du 15 mars 2018 dès lors que la Commune ne justifiait pas avoir 

exécuté l’intégralité du jugement précité.  

 

Dans le cadre de cette procédure juridictionnelle, la Commune a fait part à la Région de 

l’impossibilité matérielle d’exécuter le jugement du 15 mars 2018 à laquelle elle est confrontée 

dès lors qu’elle a désormais perdu la maîtrise foncière des places de stationnement en sous-

sol de l’ONDIF. 

 

La Région a, elle, fait part des contraintes opérationnelles pesant sur les services de l’ONDIF 

qui réalisent des opérations de manutention d’instruments de musique de valeur et fragiles 

parfois la nuit. Ces contraintes ont pour conséquence : 

- La nécessité de places de stationnement à proximité immédiate de l’équipement 

culturel ; 

- Le besoin de sécurisation desdites places. 

 

La Commune s’est alors rapprochée des services de la Région et a formulé une proposition 

alternative à la clause de porte-fort prévue à l’avenant 1 de la convention de mandat.  

 

La proposition de la Commune est la suivante : 

- la mise à disposition de 7 places de stationnement dans le parking en sous-sol situé 

au 1 rue du 14 Juillet à Alfortville ;  

- la mise à disposition de 3 places de parking en surface devant le bâtiment. 

 

La Région s’est déclarée favorable à cette proposition aux conditions suivantes, s’agissant 

des places situées en surface, afin de garantir l’exclusivité de ces places au personnel de 

l’ONDIF : 

1. La réalisation et l’entretien par la commune d’un marquage au sol ; 

2. L’installation et l’entretien par la commune de barrières anti-parking. 

 

Par courrier du 12 février 2025, l’ONDIF a confirmé que cette solution est suffisante pour 

permettre un fonctionnement opérationnel satisfaisant de l’Orchestre.  

 

Après des discussions et un temps de réflexion suffisant, ayant pris l'exacte mesure de leurs 

désaccords, les parties ont décidé, en pleine connaissance de leurs droits respectifs, de se 

faire des concessions réciproques et de mettre fin à leurs litiges nés ou à naître par la 

conclusion du présent accord transactionnel. 

 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  



 

 

 
 
Article 1 – OBJET DU PROTOCOLE 
 

Le présent protocole a pour objet de mettre un terme au différend opposant la Commune à la 

Région concernant l’exécution du jugement n° 1607690 du 15 mars 2018 afin d’éviter les aléas 

et charges qu’entraineraient nécessairement la poursuite de la procédure contentieuse. 

 

 

Article 2 – CONCESSIONS RECIPROQUES 

 

La Commune exécute le jugement n° 1607690 du 15 mars 2018 par des mesures équivalentes 

à la clause de porte-fort de l’article 27 de l’avenant n° 1 à la convention de mandat précitée.  

 

Pour ce faire, elle met disposition des services de l’ONDIF : 

- 7 places de stationnement dans le parking en sous-sol situé au 1 rue du 14 Juillet à Alfortville ;  

-  3 places de parking en surface devant l’équipement culturel.  

 

Un plan de localisation desdites places est annexé au présent protocole.  

 

La Commune mettra tous les moyens en œuvre afin d'assurer la pérennité et le caractère 

disponible des emplacements réservés en surface devant le bâtiment.  

 

Ces places seront matérialisées par un marquage au sol et constamment entretenue par la 

Commune.  

 

Des barrières anti-parking ou tout autre dispositif technique approprié pourront le cas échéant 

être posés si cela s'avérait nécessaire à la protection des emplacements normalement 

réservés. 

 

Ces places de stationnement sont mises à disposition pour une durée illimitée. 

 

Dans l’hypothèse où la Commune, pour quelque raison que ce soit, n’était plus en mesure 

d’assurer la mise à disposition de ces 10 places de stationnement, elle s’engage, dans les plus 

brefs délais à : 

- en informer la Région ;  

- formuler une nouvelle solution alternative à la clause de porte fort précitée répondant 

aux contraintes opérationnelles de l’ONDIF.  

 

En cas de survenance de l’éventualité mentionnée ci-dessus, le présent protocole continuerait 

à s’appliquer tant que la Région n’aurait pas accepté la solution alternative dans le cadre d’un 

avenant audit protocole signé des deux parties. 

 

En contrepartie, la Région se désiste de son recours en exécution du jugement 1607690 du 

15 mars 2018.  



 

 

 

La Région transmettra un mémoire en désistement d’instance et d’action dans un délai 

maximal de 15 jours suivant la mise à disposition effective des places.   

 

La Commune s’engage à accepter purement et simplement ce désistement.  

 

 

Article 3 – VALEUR TRANSACTIONNELLE 

 

Les parties s’étant consenties des concessions réciproques, le présent protocole constitue un 

accord transactionnel aux termes des articles 2044 et suivants du code civil, et revêt entre les 

parties l’autorité de la chose jugée.  

 

 

Article 4 – ENTREE EN VIGUEUR 

 

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à compter de la plus tardive des deux 

dates suivantes : 

- l’accomplissement par la Commune des formalités prévues par l’article L. 2131-1 du 

code général des collectivités territoriales 

- l’accomplissement par la Région des formalités prévues par l’article L. 4141-1 du code 

général des collectivités territoriales 

 

 
Le ......... 

 
Le Maire, 

Luc CARVOUNAS 
 
 
 

 
Le ……. 

 
Pour la présidente de la région Île-de-France 

 

 

 

ANNEXES : 

 

1. Convention de mandat signée le 27 aout 1992 

 

2. Avenant n° 1 à la convention de mandat du 24 mars 1994 

 

3. Jugement du tribunal administratif de Melun n° 1607690 du 15 mars 2018 

 

4. Plan de localisation des places de stationnement en surface mises à disposition  

 
5. Courrier du Maire d’Alfortville à la présidente de Région du 7 juillet 2025 



Annexe 1 au protocole d’accord transactionnel 
 

Convention de mandat signée le 27 aout 1992 
 





























Annexe 2 au protocole d’accord transactionnel 
 

Avenant n° 1 à la convention de mandat du 24 mars 1994 



































Annexe 3 au protocole d’accord transactionnel 
 

Jugement du tribunal administratif de Melun n° 1607690 du 15 mars 2018 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE MELUN

N°1607690
___________

REGION ILE-DE-FRANCE
___________

Mme Diniz
Rapporteur
___________

Mme Bruston
Rapporteur public
___________

Audience du 22 février 2018
Lecture du 15 mars 2018
___________
39-04-02

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le Tribunal administratif de Melun
(2ème chambre)

C+

Vu la procédure suivante :

Par une requête et un mémoire, enregistrés le 16 septembre 2016, le 19 octobre 2017 et 
le 7 décembre 2017, la région Ile-de-France demande au tribunal dans le dernier état de ses 
écritures :

1°) d’annuler la décision du 18 juillet 2016 par laquelle le maire de la commune 
d’Alfortville a résilié l’article 27 de la convention de mandat du 27 août 1992 relative aux 
conditions de réalisation de l’équipement culturel destiné à l’orchestre national d’Ile-de-France ;

2°) d’ordonner la reprise des relations contractuelles avec la commune d’Alfortville ;

3°) à titre subsidiaire, de condamner la commune d’Alfortville à lui verser une somme 
de 1 089 000 euros en réparation du préjudice subi.

Elle soutient que :
- la décision de résiliation a été prise par une autorité incompétente, le maire n’ayant pas 

été préalablement autorisé par son conseil municipal ;
- elle n’est pas motivée ;
- elle est contraire aux articles 20 et 21 de la convention de mandat ;
- elle est infondée ;
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- la gravité des vices constatés justifie que soit ordonnée la reprise des relations 
contractuelles ;

- la reprise des relations contractuelles ne porte pas une atteinte excessive à l’intérêt 
général ;

- la région Ile-de-France est fondée, au cas où il ne serait pas fait droit à sa demande de 
reprise des relations contractuelles, à obtenir la réparation du préjudice causé par la décision de 
résiliation fautive attaquée.

Par des mémoires en défense, enregistrés le 20 décembre 2016 et le 10 novembre 2017, 
la commune d’Alfortville, représentée par Me Vandepoorter, conclut au rejet de la requête et à ce 
que la somme de 5 000 euros soit mise à la charge de la région Ile-de-France au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- la requête, dirigée contre un acte de gestion du domaine privé communal dont le 

contentieux relève de la seule compétence de l’ordre judiciaire, est irrecevable ;
- le maire était compétent pour mettre fin à l’occupation par la région Ile-de-France des 

dix places de stationnement sur son domaine privé ; 
- la décision de résiliation attaquée est suffisamment motivée ;
- la convention du 27 août 1992 et son avenant du 24 mars 1994 étaient caducs à la date 

de la décision attaquée ;
- l’article 20 de la convention, qui porte sur le pouvoir de résiliation de la région 

Ile-de-France en cas de défaillance de la commune, n’est pas applicable au présent litige ;
- l’article 21 de cette convention n’est pas non plus applicable ;
- en tout état de cause, aucun des vices allégués n’est susceptible de conduire à 

l’obligation de reprise des liens contractuels ;
- la décision de résilier la mise à disposition gratuite des places de stationnement est 

motivée par des considérations d’intérêt général ;
- à titre subsidiaire, la région Ile-de-France ne subit aucun préjudice direct du fait de 

cette décision de résiliation, les parkings étant mis à disposition de l’ONDIF et non de la région.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code général des collectivités territoriales ;
- le code civil ;
- le code des relations entre le public et l’administration ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de Mme Diniz,
- les conclusions de Mme Bruston, rapporteur public,
- les observations de Mme Bagneris, représentant la région Ile-de-France, et de 

Me Guillerm, représentant la commune d’Alfortville.



N° 1607690 3

1. Considérant que par une convention de mandat du 27 août 1992, la région Ile-de-
France a confié à la commune d’Alfortville la réalisation d’un équipement culturel situé 17-19 
rue des écoles de cette commune ; que cette convention a fait l’objet d’un avenant du 
24 mars 1994 insérant notamment un article 27 relatif au stationnement en vertu duquel la 
commune s’est portée fort de la mise à disposition gratuite de dix places de stationnement en 
sous-sol de l’équipement culturel au profit de l’orchestre national d’Ile-de-France pour une durée 
illimitée ; que par acte notarié des 6 et 21 avril 1995, le bâtiment a été cédé par la commune à la 
région Ile-de-France pour un euro symbolique tandis que la ville conservait la propriété de 
l’assiette foncière du terrain et des parkings souterrains ; que la commune d’Alfortville ayant 
décidé de céder l’ensemble du parking, elle a proposé à la région Ile-de-France de s’en porter 
acquéreur ; que la région Ile-de-France n’ayant pas donné suite, le maire de la commune 
d’Alfortville a, par décision du 18 juillet 2016, résilié l’article 27 de la convention de mandat du 
27 août 1992 afin de poursuivre la vente de ce parking ; que par la présente requête, la région 
Ile-de-France doit être regardée comme demandant, à titre principal, d’ordonner la reprise des 
relations contractuelles et, à titre subsidiaire, de condamner la commune d’Alfortville à lui verser 
une somme de 1 089 000 euros en réparation du préjudice subi ;

Sur la compétence de la juridiction administrative et la caducité du contrat :

2. Considérant, d’une part, que le litige né de l’exécution d’un marché de travaux 
publics et opposant des participants à l’exécution de ces travaux relève de la compétence de la 
juridiction administrative, quel que soit le fondement juridique de l’action engagée, sauf si les 
parties en cause sont unies par un contrat de droit privé ; 

3. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit, par une convention de mandat du 27 août 1992, 
la région Ile-de-France a confié à la commune d’Alfortville la réalisation d’un équipement 
culturel situé au 17-19 rue des écoles de cette commune ; que cette convention a fait l’objet d’un 
avenant du 24 mars 1994 insérant notamment un article 27 relatif au stationnement en vertu 
duquel la commune s’est portée fort de la mise à disposition gratuite de dix places de 
stationnement en sous-sol de l’équipement culturel au profit de l’orchestre national d’Ile-de-
France pour une durée illimitée ; que ce contrat et son avenant, qui ont pour objet la réalisation 
de travaux publics sur un terrain de la commune d’Alfortville, forment un même ensemble 
contractuel relevant de la compétence de la juridiction administrative ; que les stipulations de 
l’article 27 inséré par ledit avenant ne sont pas divisibles de cet ensemble dès lors qu’il ressort de 
la commune intention des parties révélée par les termes mêmes de la convention, en particulier 
de son article 16 prévoyant l’absence de rémunération de la commune, que cette clause est la 
contrepartie des avantages que la commune doit retirer de l’implantation de cet équipement 
culturel sur son territoire ; que par suite, l’exception d’incompétence opposée par la commune 
d’Alfortville doit être écartée ;

4. Considérant, d’autre part, qu’en application de l’article 6 de la convention de 
mandat relatif à sa durée, cette convention « prend fin par la délivrance du quitus à la ville » ; 
qu’il est constant qu’après la réception des travaux, l’équipement culturel a été mis à disposition  
de la région Ile-de-France par la commune en vertu d’un procès-verbal signé par les deux parties 
le 1er août 1996 ; qu’en l’absence d’événements postérieurs faisant obstacle à l’achèvement de la 
mission de la commune, la signature de ce procès-verbal de mise à disposition par la région doit 
être regardée comme valant délivrance d’un quitus au sens de l’article 6 de la convention ; que 
dans ces conditions, la commune d’Alfortville est fondée à soutenir que la convention de mandat 
est devenue caduque à cette date ; que toutefois, cette caducité n’emporte pas caducité de 
l’article 27 inséré par l’avenant du 24 mars 1994 dès lors qu’il ressort des termes mêmes de cet 
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article que l’engagement pris par la commune d’Alfortville est à durée illimitée et que l’avenant 
ne précise pas qu’il prend fin dans les mêmes conditions que la convention de mandat ; que par 
suite, la commune d’Alfortville n’est pas plus fondée à soutenir que la demande de reprise des 
relations contractuelles est devenue sans objet du fait de la caducité de son engagement 
contractuel ;

Sur la validité de la mesure de résiliation :

5. Considérant qu’aux termes de l’article 1119 du code civil tel qu’alors en vigueur : 
« On ne peut, en général, s'engager, ni stipuler en son propre nom, que pour soi-même. » ; 
qu’aux termes de l’article 1120 du même code tel qu’alors en vigueur : « Néanmoins, on peut se 
porter fort pour un tiers, en promettant le fait de celui-ci ; sauf l'indemnité contre celui qui s'est 
porté fort ou qui a promis de faire ratifier, si le tiers refuse de tenir l'engagement. » ; qu’aux 
termes de l’article 27 de la convention de mandat du 27 août 1992 telle que modifiée par 
l’avenant du 24 mars 1994 : « La ville se porte fort de la mise à disposition gratuite au profit de 
l’Orchestre National d’Ile-de-France, pour une durée illimitée, de dix places de stationnement, 
en sous-sol de l’équipement culturel » ; 

6. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales dans sa rédaction applicable à la date de la décision de résiliation : 
« Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et 
pour la durée de son mandat : (…) 4° De prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 5° De décider de la 
conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; (…) 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de 
la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. » ;

7. Considérant que la décision de résiliation litigieuse d’une promesse de porte-fort au 
sens de l’article 1119 du code civil ne porte pas sur un des contrats pour lesquels le maire de la 
commune d’Alfortville a reçu délégation du conseil municipal par une délibération du 
5 avril 2014 prise en application de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales précité ; que, par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que le conseil municipal 
de la commune d’Alfortville ait autorisé par une délibération expresse son maire à signer la 
décision de résiliation litigieuse ; que par suite, la région Ile-de-France est fondée à soutenir que 
cette décision est entachée d’incompétence ;

8. Considérant, en deuxième lieu, que la décision de résiliation litigieuse d’une 
promesse de porte-fort, qui n’a ni le caractère d’une décision infligeant une sanction, ni celui 
d’une décision abrogeant ou retirant une décision créatrice de droits, n’est pas au nombre des 
décisions administratives qui doivent être motivées en application des dispositions de l’article 
L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration ; qu’en tout état de cause, la 
décision du 18 juillet 2016 du maire de la commune d’Alfortville, qui indique que pour finaliser 
la cession par la ville des 37 places de stationnement situées en sous-sol du bâtiment de 
l’orchestre national d’Ile-de-France, il est nécessaire de mettre un terme à la mise à disposition 
gratuite par la ville au conseil régional de dix places de stationnement en vertu de la convention 
de mandat du 27 août 1992 et de l’article 27 de son avenant du 24 mars 1994, est suffisamment 
motivée ; que le moyen tiré du défaut de motivation ne peut, par suite, qu’être écarté ;
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9. Considérant, en troisième lieu, que si la région Ile-de-France soutient que la 
décision de résiliation litigieuse n’a pas été prise dans le respect de la procédure prévue par les 
articles 20 et 21 de la convention de mandat du 27 août 1992, ces deux articles étaient devenus 
caducs antérieurement à la date de la résiliation contestée en application de l’article 6 de la 
convention et, en tout état de cause, ils n’étaient pas applicables, l’article 20 étant relatif au droit 
de résiliation de la région Ile-de-France en cas de défaillance de la commune d’Alfortville et 
l’article 21 concernant la résiliation sans faute au bénéfice de la commune d’Alfortville en cas de 
non-respect par la région Ile-de-France de ses obligations ;

10. Considérant, en quatrième lieu, qu’ainsi qu’il a été dit, la décision de résiliation 
litigieuse est motivée par la cession par la ville de l’ensemble des 37 places de stationnement 
situées en sous-sol du bâtiment de l’orchestre national d’Ile-de-France, y compris les dix places 
faisant l’objet de l’article 27 inséré par l’avenant du 24 mars 1994 dans la convention de mandat 
du 27 août 1992 ; que la commune a fait par ailleurs valoir dans ses écritures pour justifier que 
cette cession était motivée par un motif d’intérêt général, qu’elle répondait à une volonté de 
rationalisation du patrimoine communal et présentait un intérêt financier pour elle qui n’avait pas 
l’utilité de ces places de stationnement et n’en retirait aucune ressource ; que, toutefois, la clause 
ainsi résiliée, par laquelle la commune ne s’est pas engagée à mettre les places de stationnement 
en cause à la disposition de l’orchestre national d’Ile-de-France, mais s’est portée fort de cette 
mise à disposition, doit être ainsi être regardée comme souscrite au cas où ces places feraient 
l’objet notamment d’une cession ou d’une concession ; qu’ainsi, leur cession ne saurait justifier 
sa résiliation ; qu’il suit de là que la décision de résiliation litigieuse ne peut être regardée 
comme fondée sur un motif d’intérêt général ; 

11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la résiliation par le maire de la 
commune d’Alfortville de l’article 27 de la convention de mandat du 27 août 1992 relative aux 
conditions de réalisation de l’équipement culturel destiné à l’orchestre national d’Ile-de-France 
est entachée d’un vice d’incompétence et est dépourvue de fondement légal ;

Sur la reprise des relations contractuelles :

12. Considérant que lorsqu'il est saisi par une partie d’un recours de plein contentieux 
contestant la validité d’une mesure de résiliation et tendant à la reprise des relations 
contractuelles et qu'il constate que cette mesure est entachée de vices, il incombe au juge du 
contrat de déterminer s’il y a lieu de faire droit, dans la mesure où elle n’est pas sans objet, à la 
demande de reprise des relations contractuelles, à compter d’une date qu’il fixe, ou de rejeter le 
recours, en jugeant que les vices constatés sont seulement susceptibles d’ouvrir, au profit du 
requérant, un droit à indemnité ; que dans l’hypothèse où il fait droit à la demande de reprise des 
relations contractuelles, il peut également décider, si des conclusions sont formulées en ce sens, 
que le requérant a droit à l’indemnisation du préjudice que lui a, le cas échéant, causé la 
résiliation, notamment du fait de la non-exécution du contrat entre la date de sa résiliation et la 
date fixée pour la reprise des relations contractuelles ; que pour déterminer s’il y a lieu de faire 
droit à la demande de reprise des relations contractuelles, le juge du contrat doit apprécier, eu 
égard à la gravité des vices constatés et, le cas échéant, à celle des manquements du requérant à 
ses obligations contractuelles, ainsi qu’aux motifs de la résiliation, si une telle reprise n’est pas 
de nature à porter une atteinte excessive à l’intérêt général et, eu égard à la nature du contrat en 
cause, aux droits du titulaire d’un nouveau contrat dont la conclusion aurait été rendue nécessaire 
par la résiliation litigieuse ;
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13. Considérant que contrairement à ce que soutient la commune d’Alfortville en 
défense, la cession de l’ensemble des 37 places de stationnement situées en sous-sol du bâtiment 
de l’orchestre national d’Ile-de-France, y compris les dix places litigieuses, à la société Finapark 
ne fait pas obstacle au prononcé de la reprise des relations contractuelles entre la région 
Ile-de-France et la commune d’Alfortville telles qu’issues de l’article 27 de la convention de 
mandat du 27 août 1992, compte tenu de la nature des obligations que la promesse de porte-fort 
fait peser sur la commune ; qu’une telle reprise n’est pas non plus de nature à porter une atteinte 
excessive à l’intérêt général, la commune pouvant notamment continuer de prendre en charge la 
mise à disposition gratuite des dix places de stationnement litigieuses comme elle l’a fait depuis 
la fin des travaux ; qu’ainsi, eu égard par ailleurs à la gravité des deux vices entachant la mesure 
de résiliation litigieuse, il y a lieu d’ordonner la reprise des relations contractuelles sur le 
fondement de l’article 27 de la convention de mandat du 27 août 1992, telle que modifiée par 
l’avenant du 24 mars 1994, à compter de la notification du présent jugement ;

Sur les conclusions indemnitaires :

14. Considérant que la région Ile-de-France ne demande la condamnation de la 
commune d’Alfortville à lui verser une somme de 1 089 000 euros en réparation du préjudice 
subi du fait de la mesure de résiliation litigieuse qu’à titre subsidiaire et dans l’hypothèse d’un 
rejet de sa demande de reprise des relations contractuelles ; que compte tenu de ce qu’il est fait 
droit par le présent jugement à cette dernière demande, il n’y a pas lieu de statuer sur les 
conclusions indemnitaires de la région Ile-de-France ;

Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :

15. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la région Ile-de-France, qui n’est 
pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que la commune d’Alfortville 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E :

Article 1er : Il est enjoint à la commune d’Alfortville de reprendre les relations contractuelles 
avec la région Ile-de-France sur la base de l’article 27 de la convention de mandat du 
27 août 1992 à compter de la notification du présent jugement.

Article 2 : Les conclusions de la commune d’Alfortville présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la région Ile-de-France et à la commune 
d’Alfortville.

Délibéré après l'audience du 22 février 2018, à laquelle siégeaient :

M. Jarrige, président,
Mme Renvoise, conseiller, 
Mme Diniz, conseiller.

Lu en audience publique le 15 mars 2018.

Le rapporteur,

I. Diniz

Le président,

A. Jarrige

Le greffier,

P. Armand

La République mande et ordonne au préfet du Val-de-Marne en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme, 
Le greffier,

P. Armand



Annexe 4 au protocole d’accord transactionnel 
 

Plan de localisation des places de stationnement en surface mises à disposition 







Annexe 5 au protocole d’accord transactionnel 
 

Courrier du Maire d’Alfortville à la présidente de Région du 7 juillet 2025 




